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Il faut savoir qu’internet peut se révéler vulnérable. La sécurité d’un site n’est pas à prendre à la légère, c’est quelque chose de
très compliqué qui requiert des connaissances techniques approfondies afin de pouvoir identifier les vulnérabilités et mettre en
place les mesures de protection nécessaires.
La sécurité d’un site web est un enjeu crucial et essentiel pour tout administrateur système soucieux de préserver et protéger son
site. Les hackers sont toujours à la recherche de nouvelles failles, mais de multiples solutions de sécurité s’offrent à vous de plus
simples et de plus pointues qui vous permettront de lutter contre les pirates et les hackers et protéger son site internet.
Voici quelques simples conseils sous forme d’une liste de bonnes pratiques qu’un professionnel doit appliquer à la rigueur pour se
défendre des attaques automatiques et empêcher ceux qui visent votre site web d’y pénétrer :
 
1. Veiller sur la mise à jour de votre site web
Il faut d’abord veiller à mettre à jour correctement le serveur web qui héberge le site. Si vous faites appel à un hébergeur
professionnel, c’est son travail. Par contre, si vous héberger votre site vous-même c’est à vous de faire les mises à jour
nécessaires. Ensuite, le système de gestion du site doit également être à jour, ainsi que toutes les applications qui jouent un rôle
dans l’administration du site.
Certains systèmes de gestion de contenu comme WordPress permettent d’effectuer facilement les mises à jour automatiquement. Comme ils
offrent aussi une quantité très importante de plugins dont certains peuvent présenter des failles flagrantes. Je vous conseille alors
de bien vous renseigner sur la qualité et l’efficacité d’un plugin avant de l’installer.
2. S’assurer du sauvegarde et de la protection
N’oubliez jamais d’effectuer une sauvegarde régulière pour votre site web et aussi que pour toutes les autres informations. Sa
fréquence dépendra de la fréquence de la mise à jour du site, c’est-à-dire que vous devrez faire une sauvegarde de votre site à
chaque fois que vous le mettez à jour. Vous vous rendrez compte de la grande valeur de cette sauvegarde le jour où votre site sera
piraté malgré les précautions que vous avez prises.
Enfin, vous devez protéger l’accès au serveur web pour éviter les tentatives d’attaque du site. Par exemple, l’authentification http
et l’une des pratiques sur laquelle vous pouvez compter pour protéger votre serveur web.
3. Protéger les données sensibles
Lorsque vous collectez des données personnels, mots de passe, données financières, il faut veiller sur leur sécurité mieux que tout
le reste. Il s’agit non seulement d’une obligation vis-à-vis de vos utilisateurs mais aussi d’une contrainte légale.
Il est indispensable que vous chiffriez toutes les données stockées sur vos serveurs.  Il faut aussi chiffrer la connexion (SSL) pour
éviter que des données soient interceptées lors de le communication entre l’utilisateur et votre site.
Vous devez faire des mots de passe l’objet d’un soin tout particulier pour assurer plus de sécurité, pour cela ils doivent être
encryptés avant d’être stockés.
Comme vous devez aussi « hacher » les mots de passe avec un algorithme approprié comme «bcrypt » ou « scrypt » qui sont difficiles à
être attaqués, et évitez les usuels MD5 et SHA1 qui sont plus vulnérables.
4. Vérifier la sécurité de votre hébergeur
C’est une astuce de sécurité d’ordre plus général, il est très important que votre hébergeur vous propose des versions plus récentes
de Apache, MySQL et PHP. Renseignez-vous auprès de votre hébergeur ou utiliser un fichier PHP pour obtenir ces informations
cruciales.
5. Créer votre site web avec Wix
Vous pouvez choisir des outils qui vont sécuriser votre site à votre place.
Pour ceux qui veulent se simplifier la vie et choisir une solution aussi sécurisé que pratique, il existe Wix. Lire la suite…
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Le mot de passe reste le moyen d’authentification le plus répandu. Alors que les compromissions de bases entières de mots de passe se multiplient, la CNIL a adopté une nouvelle recommandation sur les mots de passe. Elle fixe les mesures
minimales à mettre en œuvre.
 
Basée sur la gestion d’un secret, l’authentification par identifiant et mot de passe est un moyen simple et peu coûteux à déployer pour contrôler un accès.
Toutefois, cette méthode d’authentification présente un niveau de sécurité faible.
Ces dernières années, de nombreuses attaques informatiques ont entrainé la compromission de bases de données entières de comptes et des mots de passe associés. Ces fuites de données ont notamment contribué à enrichir les connaissances des
attaquants en matière de mots de passe. Les risques de compromission des comptes associés à cette méthode d’authentification se sont fortement accrus et imposent une vigilance particulière.
 
Les risques liés à la gestion des mots de passe sont multiples et reposent notamment sur :
1. la simplicité du mot de passe ;
2. l’écoute sur le réseau afin de collecter les mots de passe transmis ;
3. la conservation en clair du mot de passe ;
4. la faiblesse des modalités de renouvellement du mot de passe en cas d’oubli (cas des questions « secrètes »).
 
 
Les principaux risques identifiés au cours du cycle de vie d’un mot de passe

Il n’existe pas de définition universelle d’un bon mot de passe, mais sa complexité et sa longueur permettent de diminuer le risque de réussite d’une attaque informatique qui consisterait à tester successivement de nombreux mots de passe
(attaque dite en force brute). On considère que la longueur du mot de passe suffit pour résister aux attaques courantes à partir de 12 caractères. Lorsque la taille du mot de passe diminue, des mesures compensatoires doivent être prévues.

PHRASE2PASSE : UN OUTIL POUR ACCOMPAGNER LES UTILISATEURS
Pour aider les utilisateurs à choisir un mot de passe robuste et un moyen mnémotechnique, la CNIL a développé un outil pour générer un mot de passe à partir d’une phrase.
Le code de cet outil est disponible sous la forme d’une extension logicielle en javascript, afin que vous puissiez l’intégrer dans vos applications.
>Télécharger l’extension
Les exigences de la CNIL
1.
L’authentification par mot de passe : longueur, complexité, mesures complémentaires
Les exigences minimales de la CNIL en termes de taille et de complexité du mot de passe varient en fonction des mesures complémentaires mises en place pour fiabiliser le processus d’authentification : ainsi, si une authentification est
basée exclusivement sur un mot de passe, cela implique a minima l’utilisation d’un mot de passe complexe d’au moins 12 caractères composé de majuscules de minuscules, de chiffres et de caractères spéciaux.  Des mesures complémentaires à la
saisie d’un mot de passe (restrictions, d’accès, collecte d’autres donnée, support détenu en propre par l’utilisateur) permettent de réduire la longueur et la complexité du mot de passe, car ces mesures permettent d’assurer un niveau de
sécurité équivalent au mot de passe seul.
Le tableau ci-dessous fait état des 4 cas d’authentification par mot de passe identifiés par la CNIL dans sa recommandation 

Exemple d’utilisation
Longueur
minimum

Composition du mot de passe Mesures complémentaires

Mot de passe seul FORUM, BLOG 12

• majuscules
• minuscules
• chiffres

• caractères spéciaux

Conseiller l’utilisateur sur un bon mot de passe

Avec restriction d’accès
(le plus répandu)

SITES DE E-COMMERCE, COMPTE D’ENTREPRISE, WEBMAIL 8

Au moins 3 des 4 types suivants :
• majuscules
• minuscules
• chiffres

• caractères spéciaux

Blocage des tentatives multiples :
(exemples)

• Temporisation d’accès au compte après plusieurs échecs
• « Capcha »

• Verrouillage du compte après 10 échecs

Avec information
complémentaire

BANQUE EN LIGNE 5 Chiffres et/ou lettres

Blocage des tentatives multiples
+

• Information complémentaire communiquée en propre d’une taille d’au moins 7 caractères (ex : identifiant dédié
au service)

ou
• Identification du terminal de l’usager (ex : adresse IP, adresse MAC…)

Avec matériel détenu
par la personne

CARTE BANCAIRE OU TÉLÉPHONE 4 Chiffres
Matériel détenu en propre par la personne (ex : carte SIM, carte bancaire, certificat)

+
Blocage au bout de 3 tentatives échouées

 
Dans tous les cas,
le mot de passe ne doit pas être communiqué à l’utilisateur en clair par courrier électronique.
Ces exigences sont des règles minimales. Le contrôle d’accès peut devoir reposer sur des règles plus robustes selon les risques auxquels le système est exposé.
 
 
2.

Sécurisation de l’authentification
Quelles que soient les mesures mises en place, la fonction d’authentification doit être sûre :
• elle utilise un algorithme public réputé fort ;
• sa mise en œuvre logicielle est exempte de vulnérabilité connue.
Lorsque l’authentification n’a pas lieu en local, l’identité du serveur doit être contrôlée au moyen d’un certificat d’authentification de serveur et le canal de communication entre le serveur authentifié et le client doit être chiffré à
l’aide d’une fonction de chiffrement sûre. La sécurité des clés privées doit être assurée.
 
 
3.

La conservation des mots de passe
Le mot de passe ne doit jamais être stocké en clair. Il doit être transformé au moyen d’une fonction cryptographique non-réversible et sûre, intégrant l’utilisation d’un sel ou d’une clé.
Le sel ou la clé doit être généré au moyen d’un générateur de nombre pseudo-aléatoires cryptographiquement sûr (il utilise un algorithme public réputé fort et sa mise en œuvre logicielle est exempte de vulnérabilité connue).  Il ne doit pas
être stocké dans le même espace de stockage que l’élément de vérification du mot de passe.
 
 
4.

Le renouvellement du mot de passe
Renouvellement périodique
Le responsable de traitement veille à imposer un renouvellement du mot de passe selon une périodicité pertinente et raisonnable, qui dépend notamment de la complexité imposée du mot de passe, des données traitées et des risques auxquels il
est exposé.
La personne concernée doit être en mesure de changer elle-même son mot de passe. Dans ce cas, les règles afférentes à la création de mots de passe s’appliquent.
Renouvellement sur demande
À la demande de la personne concernée, par exemple en cas d’oubli, le responsable de traitement met en œuvre une procédure de renouvellement du mot de passe.
Si ce renouvellement nécessite l’intervention d’un administrateur, un mot de passe temporaire est attribué à la personne concernée, le changement du mot de passe attribué temporairement lui est imposé lors de sa première connexion.
Si ce renouvellement intervient de manière automatique : le mot de passe ne doit pas être transmis en clair. L’utilisateur doit être redirigé vers une interface dont la validité ne doit pas excéder 24 heures,  lui permettant de saisir un
nouveau mot de passe, et ne permettre qu’un seul renouvellement.
Si le renouvellement fait intervenir un ou plusieurs éléments supplémentaires (numéro de téléphone, adresse postale…) :
• ces éléments ne doivent pas être conservés dans le même espace de stockage que l’élément de vérification du mot de passe ; sinon, ils doivent être conservés sous forme chiffrée à l’aide d’un algorithme public réputé fort, et la sécurité
de la clé de chiffrement doit être assurée ;
• afin de prévenir les tentatives d’usurpation s’appuyant sur le changement de ces éléments, la personne doit être immédiatement informée de leur changement.

Que faire en cas de risque de compromission du mot de passe ?
Si un responsable de traitement de données détecte une violation de données en rapport avec le mot de passe d’une personne,
• Le responsable de traitement doit notifier la personne concernée, dans un délai n’excédant pas 72 heures ;
• Il doit imposer à l’utilisateur concerné le changement de son mot de passe lors de sa prochaine connexion ;
• Il doit lui recommander de veiller à changer ses mots de passe d’autres services dans l’hypothèse où il aurait utilisé le même mot de passe pour ceux-ci.
Faites-nous par de vos remarques
Les professionnels sont invités à remonter à la CNIL les difficultés de mise en œuvre que pourrait poser l’application de cette recommandation. Cette recommandation pourra faire l’objet de révisions et de mises à jour.
 

Texte officiel
> Délibération n° 2017-012 du 19 janvier 2017 portant adoption d’une recommandation relative aux mots de passe 
…[lire la suite]

Notre métier : Vous aider à vous protéger des pirates informatiques (attaques, arnaques, cryptovirus…) et vous assister dans vos démarches de mise en conformité avec la réglementation relative à la protection des données à caractère
personnel.
Par des actions de formation, de sensibilisation ou d’audits dans toute la France et à l’étranger, nous répondons aux préoccupations des décideurs et des utilisateurs en matière de cybersécurité et de mise en conformité avec le règlement
Européen relatif à la Protection des Données à caractère personnel (RGPD) en vous assistant dans la mise en place d’un Correspondant Informatique et Libertés (CIL) ou d’un Data Protection Officer (DPO) dans votre établissement..
(Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle n°93 84 03041 84)
Plus d’informations sur : https://www.lenetexpert.fr/formations-cybercriminalite-protection-des-donnees-personnelles
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En période de vacances ou lors de déplacements professionnels, nous sommes de plus en plus
nombreux à utiliser les bornes wifi des lieux publics, gares, hôtels, restaurants…  En juillet
2015, nous vous avions publié un article « Est-il risqué de se connecter au wifi public ? » pour
vous informer des principaux risques à partager ces accès sans fil à internet avec d’autres.
Cette fois, nous allons parler des solutions pour surfer sécurisé en utilisant les réseaux Wifi
publics.RAPPEL DU PRINCIPAL RISQUEUn pirate peut se connecter tout aussi facilement que vous sur
un réseau Wifi Public et espionner les données qui y transitent.
Il peut ainsi, en fonction des données qu’il récupère, accéder à toutes les informations qui
sortent et qui entrent de votre ordinateur (le protocole tcp/ip n’étant pas protégé par défaut).
 
 
LA SOLUTION ?
Utiliser une connexion Wifi qui sera cryptée au moyen d’un logiciel VPN (ce ctyptage n’a aucun
rapport avec les clés Wifi) .
La  connexion  Wifi  ainsi  créée  étant  crypté,  toutes  les  informations  qui  véhiculeront
(identifiants, adresses email, mots de passe, numéros de cartes bancaires…) seront illisibles
pour tous les pirates qui seront connectés sur le mêle point d’accès wifi.
 
Vous pouvez certes partager la connexion 3G ou 4G de votre smartphone, mais l’utilisation d’un
logiciel VPN est recommandé.
Un logiciel « VPN » (Virtual Private Network) est un logiciel qui crée un « réseau privé virtuel
», une sorte de tunnel crypté pour vos communications internet. Cela ralentit un peu la
connexion, mais elle est du coup sécurisée.
 
Nous utilisons régulièrement un logiciel VPN #HotSpotShield. C’est un logiciel qui coûte  moins
de 25 euros et qui vous rendra les connections Wifi publiques sécurisées.
HotSpot Shield existe pour Windows pour protéger par un logiciel VPN les connexions Wifi des
ordinateurs assemblés, Acer, Asus, IBM, Dell ;
HotSpot Shield existe aussi pour MacOs X Lion pour protéger par un logiciel VPN les connexions
Wifi des ordinateurs Apple ;
HotSpot Shield existe aussi pour Android pour protéger par un logiciel VPN les connexions Wifi
des smartphones Samsung, HTC, Archos, LG, Acer, Wiko, Sony, Asus, Alcatel, ZTE… ;
Enfin, HotSpot Shield existe aussi pour IOs pour protéger par un logiciel VPN les connexions
Wifi des smartphones Apple.
 
Téléchargez et testez gratuitement HotSpot Shield
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Est-il risqué de se connecter au wifi public ?
Nous sommes de plus en plus nombreux à utiliser les bornes wifi des lieux publics, gares, hôtels, restaurants… Mais y a-t-il un
risque à partager ces accès sans fil à internet avec d’autres ? Peut-on se faire pirater ses données ? Le point avec Denis
Jacopini, expert en cybercriminalité.
 
 
Avec les smartphones ou ordinateurs portables d’aujourd’hui, se connecter au réseau wifi d’une gare ou d’un hôtel, quand on est
en déplacement, est devenu presque banal. À l’étranger, c’est même la solution la plus simple pour surfer sur internet et relever
ses e-mails, sans risquer d’exorbitants frais de « roaming » (coûts de connexion au réseau mobile local, facturés ensuite par
l’opérateur français).
Résultat, on a tendance à surfer sur ces réseaux wifi avec la même insouciance qu’à la maison, sans aucune précaution. Ce qui
n’est pas bien malin. Denis Jacopini, expert judiciaire en sécurité informatique, nous explique pourquoi.
 
 

Denis Jacopini, créateur du site LeNetExpert.fr et correspondant Cnil (Commission nationale de l’informatique et des
libertés), est aussi formateur en protection des données personnelles et en sécurité informatique. (Photo : DR)
 
 
À quoi faut-il faire attention, quand on se connecte à une borne wifi publique ou semi-publique, en ville ou dans un hôtel ?
Si possible, il faut choisir un réseau wifi où la connexion se fait avec un nom d’identifiant et un mot de passe personnalisés,
différents pour chaque utilisateur. En cas d’utilisation malveillante du réseau par quelqu’un, cette identification fournit une
piste, sur le plan judiciaire, pour remonter jusqu’à l’auteur. Avec les wifi qui proposent un identifiant et un mot de passe
identiques pour tout le monde, on est moins protégé. Les réseaux wifi les plus dangereux sont ceux qui sont complètement ouverts,
sans aucun mot de passe, où les utilisateurs sont impossibles à tracer.
 
 
Quel est le danger ? Se faire espionner ?
Tout à fait. À partir du moment où quelqu’un se trouve connecté au même point wifi que vous, il a techniquement la possibilité
d’accéder aux informations qui transitent sur le réseau, il peut « voir » ce qui entre et qui sort. Les pirates utilisent pour
cela des logiciels espions, appelés « sniffers », ou « renifleurs » en bon français. Ces programmes sont désormais très faciles à
trouver et à télécharger sur internet. Plus ou moins sophistiqués, ils permettent de capter, trier et interpréter le « bruit »
informatique qui transite par le wifi.
 
 

Le wifi public, c’est pratique, mais pas très sécurisé. (Photo : FlickR/Richard Summers)
 
 
La confidentialité de la navigation n’est donc pas garantie ?
En effet. Et pas uniquement sur les réseaux wifi, d’ailleurs. C’est ainsi depuis la création d’internet : les protocoles de
communication du web ne sont pas cryptés. Mais de plus en plus de sites « sensibles » – par exemple les messageries
électroniques, les banques, les boutiques en ligne, etc. – ont désormais des adresses commençant par « https » au lieu de
« http ». Le « s », souvent associé avec un petit cadenas dans la barre du navigateur, signifie que les communications sont
sécurisées. Quand on navigue sur internet via un wifi, il faut donc privilégier ces sites.
 
 
Le risque de se faire voler ses mots de passe, ou ses coordonnées bancaires, est donc bien réel ?
Oui, mieux vaut éviter de saisir des données confidentielles quand on navigue sur internet via un wifi public ou semi-public. On
a ainsi vu des hommes d’affaires se faire voler des informations importantes, car ils utilisaient en toute confiance un wifi
d’hôtel… sur lequel étaient aussi connectés des pirates !
 
 

Un café Starbucks à Londres, très apprécié pour sa connexion wifi gratuite. (Photo : Stefan Wermuth/Reuters)
 
 
Peut-on se faire abuser par une fausse borne wifi ?
Oui, c’est une raison supplémentaire de se méfier des réseaux complètement ouverts : certains pirates créent leur propre borne
wifi à partir d’un simple ordinateur portable. Les passants se connectent dessus, par facilité, sans se douter qu’il ne s’agit
pas du tout d’une « vraie » borne. Ensuite, la personne mal intentionnée n’a plus qu’à récupérer les informations qui transitent
par le réseau qu’elle a créé… Aujourd’hui, c’est très facile de devenir pirate !
 
 
Comment se protéger ?
En s’abstenant de réaliser des opérations sensibles, comme des achats en ligne ou des opérations bancaires, sur un wifi public.
Si on le peut, mieux vaut utiliser le réseau 3G ou 4G pour se connecter à internet en mobilité. Les informations qui transitent
par cette voie sont beaucoup moins faciles à pirater. Il y a aussi la solution consistant à installer, sur son smartphone ou son
ordinateur, ce qu’on appelle un « VPN ». C’est un logiciel qui crée un « réseau privé virtuel », une sorte de tunnel crypté pour
vos communications internet. Cela ralentit un peu la connexion, mais c’est beaucoup plus sûr.
 
 

Zone de wifi gratuit à New York : en France comme à l’étranger, mieux vaut se connecter sur un nom de réseau connu,
éventuellement signalé via l’affichage public. (Photo : Keith Bedford/Reuters)
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Est-ce  utile  deprotéger  laWebCam  et  lemicrophone  deson  ordinateuravec  del’adhésif ?

Cela  peut  sembler  absurde,  mais  c’est  une  mesure  de
précaution  élémentaire,  probablement  conseillée  par  la
direction en charge de la sécurité de Facebook, sur tous les
ordinateurs portables susceptibles d’être attaqués.
 
 
 
En  2013,  des  chercheurs  en  sécurité  informatique  de
l’université John Hopkins, aux Etats-Unis, avaient démontré
qu’il était possible de prendre le contrôle des webcams des
Mac, ce qui est aussi chose fréquente sur les PC.
La firme Symantec avait même alerté, la même année, sur ce
qu’elle  désignait  comme  des  «  creepwares  »,«  Certaines
personnes mettent un morceau d’adhésif sur la webcam de leur
portable,  peut-être  vous-mêmes  le  faites.  Sont-elles  trop
prudentes, paranoïaques, un peu étranges ? (…)
Beaucoup d’entre nous ont entendu des histoires de gens qui
étaient espionnés sur leur ordinateur (…). Mais ces histoires
sont-elles vraies et les précautions prises par des gens en
apparence  paranoïaques  sont  elles  justifiées  ?
Malheureusement  la  réponse  est  oui  »,  écrivait  alors
Symantec. L’éditeur a même publié une vidéo de prévention :
Source Numerama
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En période de vacances ou lors de déplacements professionnels, nous sommes de plus en plus
nombreux à utiliser les bornes wifi des lieux publics, gares, hôtels, restaurants…  En juillet
2015, nous vous avions publié un article « Est-il risqué de se connecter au wifi public ? » pour
vous informer des principaux risques à partager ces accès sans fil à internet avec d’autres.
Cette fois, nous allons parler des solutions pour surfer sécurisé en utilisant les réseaux Wifi
publics.RAPPEL DU PRINCIPAL RISQUEUn pirate peut se connecter tout aussi facilement que vous sur
un réseau Wifi Public et espionner les données qui y transitent.
Il peut ainsi, en fonction des données qu’il récupère :
• accéder à toutes les informations qui sortent et qui entrent de votre ordinateur (le protocole
tcp/ip n’étant pas protégé par défaut) ;
• vous voler, crypter des documents ou exercer un chantage pour que vous puissiez les récupérer ;
• usurper votre identité et réaliser des actes illégaux ou terroristes sous votre identité ;
• accéder à des informations bancaires et vous spolier de l’argent.
 
 
LA SOLUTION ?
Utiliser une connexion Wifi qui sera cryptée au moyen d’un logiciel VPN (ce ctyptage n’a aucun
rapport avec les clés Wifi) .
La  connexion  Wifi  ainsi  créée  étant  crypté,  toutes  les  informations  qui  véhiculeront
(identifiants, adresses email, mots de passe, numéros de cartes bancaires…) seront illisibles
pour tous les pirates qui seront connectés sur le mêle point d’accès wifi.
 
Vous pouvez certes partager la connexion 3G ou 4G de votre smartphone, mais l’utilisation d’un
logiciel VPN est recommandé.
Un logiciel « VPN » (Virtual Private Network) est un logiciel qui crée un « réseau privé virtuel
», une sorte de tunnel crypté pour vos communications internet. Cela ralentit un peu la
connexion, mais elle est du coup sécurisée.
 
Nous utilisons et conseillons le logiciel VPN HotSpot Shield.
Ce logiciel rendra vos connections Wifi publiques tranquilles.
Téléchargez et découvrez gratuitement HotSpot Shield
Notre page de présentation de HotSpot Shield
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Les ordinateurs contiennent des documents privés et données confidentielles (renseignements personnels, identifiants bancaires, codes
secrets) qui peuvent être convoités par une tierce personne mal intentionnée. En cas de cyberattaque, il est important de savoir

réagir vite pour se protéger d’une utilisation frauduleuse de vos données personnelles. Nous expliquons ici les principales
cybermenaces qui planent sur les internautes, les recommandations de sécurité pour s’en prémunir et, surtout, comment agir si vous

êtes la victime d’un cybercriminel.
 

Les recommandations de sécurité pour se protéger des cyber-escrocs
Selon l’ANSII (agence nationale de la sécurité des systèmes d’information), il vous est fortement conseillé de respecter quelques

règles simples pour vous protéger contre les cyberattaques. Effectuer des sauvegardes régulières de vos fichiers importants sur des
supports de stockage amovibles (CD, clé USB, disque dur externe). Mettre à jour régulièrement les principaux logiciels de vos

appareils numériques (ex : Windows, antivirus, lecteur PDF, navigateur, etc.) en privilégiant leur mise à jour automatique. Ne pas
avoir une confiance aveugle dans le nom de l’expéditeur de l’email. En cas de doute, n’hésitez pas à contacter directement

l’expéditeur par un autre moyen de communication. Se méfier de courriel type « hameçonnage ciblé » qui vous propose un contenu
personnalisé pour mieux tromper votre vigilance. Ne pas ouvrir les pièces jointes et ne pas suivre les liens des messages

électroniques douteux (fautes d’orthographe, caractères accentués, nom des pièces jointes trop succinct). Ne jamais répondre à une
demande d’information confidentielle par courriel.

 
 

En cas de cyber-attaque, il faut immédiatement déconnecter du réseau tout appareil susceptible d’être infecté et alerter au plus vite
le responsable de sécurité ou le service informatique. Dans le cadre d’un rançongiciel, il est primordial de ne pas payer la rançon,
car il n’est nullement garanti que la victime récupère la clé de déchiffrement qui lui permettra de récupérer l’accès à ses données

personnelles.
Comment réagir si vous êtes victime d’un rançongiciel ou d’hameçonnage ?
Vous devez vous rendre dans un commissariat de police ou une brigade de gendarmerie pour déposer plainte, ou bien adresser un

courrier au Procureur de la République auprès du Tribunal de Grande Instance compétent.
Pour mener correctement l’enquête, il faudra fournir les renseignements suivants.

• Les références du (ou des) transfert(s) d’argent effectué(s).
• Les informations de la (ou des) personne(s) contactée(s) : pseudos utilisés, adresse de messagerie ou adresse postale, numéros de

téléphone, fax, copie des courriels…
• Le numéro complet de la carte bancaire ayant servi au paiement, la référence de votre banque et de votre compte, et la copie du

relevé de compte bancaire où apparaît le débit frauduleux.
• Tout autre renseignement utile à l’identification du cyber-escroc.

 
 

Vous pouvez également utiliser la plateforme de signalement Pharos ou le numéro de téléphone dédié : 0811 02 02 17 pour signaler les
faits dont vous avez été victime. La suite de l’enquête sera prise en charge par des services spécialisés…[lire la suite]

 

NOTRE MÉTIER :
• FORMATIONS EN CYBERCRIMINALITE, RGPD ET DPO
• EXPERTISES TECHNIQUES / RECHERCHE DE PREUVES

• AUDITS RGPD, AUDIT SECURITE ET ANALYSE D’IMPACT
• MISE EN CONFORMITE RGPD / FORMATION DPO

FORMATIONS EN CYBERCRIMINALITE, RGPD ET DPO : En groupe dans la toute la France ou individuelle dans vos locaux sous forme
de conférences, ou de formations, de la sensibilisation à la maîtrise du sujet, suivez nos formations ;

EXPERTISES TECHNIQUES : Dans le but de prouver un dysfonctionnement, de déposer ou vous protéger d’une plainte, une expertise
technique vous servira avant procès ou pour constituer votre dossier de défense ;

COLLECTE & RECHERCHE DE PREUVES : Nous mettrons à votre disposition notre expérience en matière d’expertise technique et judiciaire
ainsi que nos meilleurs équipements en vue de collecter ou rechercher des preuves dans des téléphones, ordinateurs et autres

équipements numériques ;
AUDITS RGPD / AUDIT SÉCURITÉ / ANALYSE D’IMPACT : Fort de notre expérience d’une vingtaine d’années, de notre certification en

gestion des risques en Sécurité des Systèmes d’Information (ISO 27005) et des nombreuses formations suivies auprès de la CNIL, nous
réaliseront un état des lieux (audit) de votre installation en vue de son amélioration et vous accompagnons dans l’établissement

d’une analyse d’impact et de votre mise en conformité ;
MISE EN CONFORMITÉ CNIL/RGPD : Nous mettrons à niveau une personne de votre établissement qui deviendra référent CNIL et nous
l’assisterons dans vos démarches de mise en conformité avec le RGPD (Réglement Européen relatif à la Protection des Données à

caractère personnel).
Besoin d’un Expert ? contactez-nous

NOS FORMATIONS : https://www.lenetexpert.fr/formations-cybercriminalite-protection-des-donnees-personnelles
(Numéro formateur n°93 84 03041 84 (Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle)
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La majorité des personnes savent très bien que la clé USB est un support de stockage amovible, c’est ce qui leur fait
penser qu’une clé USB permet uniquement de stocker des fichiers à partir de tout système disposant de prises USB ou
de transférer des données entre ordinateur.Or la clé USB peut être utilisée de plusieurs manière différentes.

 
 
Aujourd’hui, je vais vous montrer qu’il existe d’autres fonctions plus intéressante qu’on peut les utiliser à l’aide d’une
simple clé USB.
 
 
1.Transformer votre clé USB à une barrette mémoire RAM
Une  clé  USB  peut  être  utiliser  pour  améliorer  les  performances  de  votre  ordinateur  et  augmenter  la  vitesse  de  son
fonctionnement. L’astuce consiste à utiliser une clé USB pour augmenter la mémoire de votre ordinateur et booster ses
performances à l’aide de logiciel eBoostr. Pour en savoir plus, je vous invite à lire cet article: l’utilisation de clé USB en
tant que barrette.
 
 
2.Sécuriser votre PC avec une clé USB
On peut aussi utiliser une clé USB pour sécuriser son PC. L’utilitaire Rohos Logon Key fera en sorte que votre ordinateur
s’ouvrira automatiquement au moment où vous insérerez la clé USB et se verrouillera lorsque vous la retirerez. Vous pourrez donc
quitter votre ordinateur en toute sérénité. Pour en savoir plus, je vous invite à lire l’article suivant: la sécurité de votre
pc avec une clé USB
 
 
3.Création d’une clé USB rootkit
Une autre fonction qu’on peut l’utiliser avec une clé USB, c ‘est la récupération des mots de passe d’un ordinateur. La clé USB
s’exécute automatiquement et récupère la plupart des mots de passe stockés sur votre ordinateur. Il est vraiment très utile
surtout quand on perd les mots de passe.  Pour en savoir les étapes pour créer une clé USB rootkit, je vous invite à lire cet
article: création d’une clé USB rootkit.
 
 
4.Injecter une backdoor dans une machine Windows avec une clé USB
On peut aussi utiliser une clé USB pour accéder à votre PC à distance depuis n’importe quelle machine. Pour créer votre USB
backdoor suivez les étapes de notre  article: injection d’une backdoor dans une machine Windows avec une clé USB.
 
 
5.Emporter dans une clé USB vos logiciels préférés sans avoir besoin de les installer
Enfin, une autre fonction qui pourrait vous intéresser: c’est d’utiliser des logiciels stockés sur votre clé USB sans avoir
besoin de les installer. Pour cela, il faut installer le programme gratuit PortableApps .
Il devient alors très facile d’ajouter vos logiciels préférés au lanceur d’applications portable « PortableApps ». Un outil
principalement destiné aux développeurs qui enrichit et complète la suite logicielle référence en la matière. Le logiciel Open
Source PortableApps propose déjà un panel très large d’applications portables : Firefox, LibreOffice, Google Chrome, Skype ou
encore Dropbox. Ce lanceur vous permet d’utiliser les logiciels stockés sur la clé USB depuis un autre PC sans avoir à les
installer.
Comme nous l’avons vu précédemment, une clé USB peut servir à autre chose qu’à stocker des données. Elle possède d’autres
avantages. Si vous avez d’autres fonctions d’une clé USB,  n’hésitez pas de les partager avec nous dans un commentaire . �
Article original de Ahmed
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Pour réaliser vos achats en ligne en toute sécurité, ESET vous donne des conseils pour éviter de se faire pirater sa
carte bancaire.
 
 
 
– Faites attention aux sites Internet que vous ne connaissez pas. Au moindre doute, n’effectuez pas vos achats, car
il peut s’agir d’un faux site Internet qui tente de récupérer les informations de votre carte bancaire.
 
 
– Préparez-vous aux attaques par phishing. Elles se diffusent massivement par e-mail lors des soldes, car c’est à
cette période que les internautes passent le plus de temps sur les sites Internet de vente en ligne. ESET a réalisé
une courte vidéo pour vous expliquer comment éviter le phishing par e-mail.
 
 
– Utilisez des méthodes de paiement sécurisé. Vérifiez que l’URL mentionne HTTPS. Effectuez toujours vos paiements
sur des sites Internet chiffrés.
 
 
– Attention aux annonces sur Facebook. Les plateformes des réseaux sociaux abondent de fausses annonces et sites
Internet proposant des offres intéressantes. Évitez également de partager les détails de votre carte bancaire par
message : vous ne pouvez pas vérifier l’identité des personnes qui ont accès au compte et qui recevront ces
informations.
 
 
– Effectuez toujours vos achats sur des appareils sécurisés et évitez de vous connecter à un Wi-Fi public. Ce genre
d’arnaque, appelé Man-in-the-Middle (MiTM) est très répandu. En 10 minutes, le pirate peut voler toutes les
informations vous concernant.
 
 
– Utilisez des mots de passe forts ou un gestionnaire de mots de passe. Plusieurs études ont montré que les
utilisateurs ayant plus de 20 comptes en ligne et étant actifs sur Internet sont plus susceptibles de réutiliser les
mêmes mots de passe pour plusieurs accès. Selon le rapport de recherche et de stratégie Javelin, cette méthode
augmente de 37% le risque de voir ses comptes compromis. Aussi, les experts ESET recommandent d’utiliser des mots de
passe forts mélangeant des minuscules et des majuscules à des symboles et chiffres. Les gestionnaires de mots de
passe peuvent être utilisés pour ne pas avoir à les apprendre par cœur. Retrouvez les erreurs les plus courantes
lors de l’utilisation d’un mot de passe en cliquant ici.
 
 
– Soyez prudent avec votre smartphone. Le nombre de cybermenaces sur cette plateforme a considérablement augmenté.
Pour commencer, faites vos achats uniquement via des applications certifiées et supprimez les applications dont vous
ne vous servez pas. Pensez à désactiver le Wi-Fi lorsque vous faites votre shopping dans un lieu public, privilégiez
les données cellulaires, ceci permettra d’empêcher les cybercriminels de vous diriger vers un faux Wi-Fi afin de
voler vos informations bancaires.
 
 
– Utilisez une e-carte bleue. Non seulement elle est déconnectée de vos comptes bancaires et est également assurée
contre les fraudes.
 
 
– Respectez les règles de sécurité de base. Cela peut paraître évident, mais avant de faire vos achats, assurez-vous
d’être correctement protégé : installez une solution de sécurité efficace et mise à jour. Optez pour une solution
qui offre une navigation sécurisée pour les transactions bancaires. Enfin, ajoutez des mots de passe à votre écran
de verrouillage ou un code PIN à votre smartphone.
 
 
– Évitez de réaliser vos achats sur différents appareils (1 à 2 maximum). Plus vous entrerez les informations de
votre carte de crédit sur des appareils différents (PC, tablette, smartphone…), plus vous multipliez le risque
d’être victime d’une fraude.
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CYBERARNAQUES - S'informer pour mieux se
protéger (Le Livre)

Denis JACOPINI Marie Nocenti (Plon) ISBN :
2259264220

Denis Jacopini, expert judiciaire en
informatique diplômé et spécialisé en

cybercriminalité, raconte, décrypte et donne
des parades contre toutes les cyberarnaques

dont chacun peut être victime.
Il est témoin depuis plus de 20 ans

d'attaques de sites Internet, de piratages
d'ordinateurs, de dépouillements de comptes
bancaires et d'autres arnaques toujours plus

sournoisement élaborées.
Parce qu'il s'est rendu compte qu'à sa

modeste échelle il ne pourrait sensibiliser
tout le monde au travers des formations et
des conférences qu'il anime en France et à
l'étranger, il a imaginé cet ouvrage afin

d'alerter tous ceux qui se posent la question
: Et si ça m'arrivait un jour ?

Plutôt que de présenter une longue liste
d'arnaques Internet recensées depuis

plusieurs années, Denis Jacopini, avec la
collaboration de Marie Nocenti, auteur du

roman Le sourire d'un ange, a souhaité vous
faire partager la vie de victimes d'arnaques
Internet en se basant sur des faits réels,

présentés sous forme de nouvelles suivies de
recommandations pour s'en prémunir. Et si un

jour vous rencontrez des circonstances
similaires, vous aurez le réflexe de vous

méfier sans risquer de vivre la fin tragique
de ces histoires et d'en subir les
conséquences parfois dramatiques.

Pour éviter de faire entrer le loup dans
votre bergerie, il est essentiel de le

connaître pour le reconnaître !
Commandez sur Fnac.fr

 

https://livre.fnac.com/a11267131/Denis-Jacopini-Cyberarnaques
https://livre.fnac.com/a11267131/Denis-Jacopini-Cyberarnaques


https://www.youtube.com/watch?v=lDw3kI7ra2s

06/04/2018  A  l'occasion  de  la  sortie  de  son  livre
"CYBERARNAQUES  :  S'informer  pour  mieux  se  protéger",Denis
JACOPINI répond aux questions de Valérie BENHAÏM et ses 4
invités : 7 Millions de victimes de la Cybercriminalité en
2010  (Symantec)  13,8  Milions  de  victimes  de  la
Cybercirminalité en 2016 (Symantec) 19,3 Millions de victimes
de la Cybercriminalité en 2017 (Symantec) Plus ça va moins ça
va ? Peut-on acheter sur Internet sans risque ? Si le site
Internet est à l'étranger, il ne faut pas y aller ? Comment
éviter de se faire arnaquer ? Comment on fait pour renifler
une arnaque sur Internet ? Comment avoir un coup d'avance sur
les pirates informatiques ? Quelle est l'arnaque qui revient
le plus souvent ? Denis JACOPINI vous répond sur C8 avec
Valérie BENHAÏM et ses invités.

Commandez sur Fnac.fr

https://youtu.be/usg12zkRD9I?list=UUoHqj_HKcbzRuvIPdu3FktA

12/04/2018 Denis JACOPINI est invité sur Europe 1 à l'occasion
de la sortie du livre "CYBERARNAQUES S'informer pour mieux se
protéger"
Comment se protéger des arnaques Internet

Commandez sur amazon.fr

 

https://livre.fnac.com/a11267131/Denis-Jacopini-Cyberarnaques
https://www.amazon.fr/Cyberarnaques-Denis-JACOPINI/dp/2259264220


Je me présente : Denis JACOPINI. Je suis l'auteur de ce livre
coécrit avec Marie Nocenti, romancière.
Pour  ma  part,  je  suis  Expert  de  justice  en  informatique
spécialisé en cybercriminalité depuis 1996 et en protection
des Données à Caractère Personnel.
J'anime des formations et des conférences sur le RGPD et la
Cybercriminalité pour aider les organismes à se protéger des
pirates informatiques et à se mettre en conformité avec la
réglementation autour du numérique (dont le RGPD : Règlement
Général sur la Protection des Données).

Commandez sur Fnac.fr

Article original de ESET

Victime  d’un  piratage
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informatique,  quelles  sont
les bonnes pratiques ?

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer

Victime  d’unpiratageinformatique,quelles sont lesbonnes  pratiques?

Les cas de piratages informatiques ne se comptent plus depuis bien
longtemps. Cependant, si vous vous êtes retrouvés victimes, il est urgent
de mettre en pratique des règles de base.
Les 3 axes vers lesquels votre structure devra progresser seront  :
• Technique, par une amélioration des mesures de sécurité  en place ;
• Juridique, par une présentation, auprès des principaux acteurs de votre
structure pour une meilleure acceptation, des principales mesures de mise
en conformité avec les règles françaises et européennes relatives à la
protection des données personnelles ;
• Humain, par une meilleure prise de conscience des dangers numériques,
pour  une  évolution  des  comportements  vers  une  utilisation  plus
responsable des outils numériques.
 
Face  à  vos  besoins  d’accompagnement,  nos  formateurs  ont  élaboré  un
parcours destinés aux équipes de direction de votre structure, à l’équipe
informatique et aux utilisateurs susceptibles d’être piégés.
En vous accompagnant sur ces 3 axes et auprès de ces 3 profils, vous
pourrez  alors  comprendre  comment  les  pirates  informatiques  vous  ont
piégé, découvrir s’ils pourront encore vous piéger et surtout, le plus
important, quelles changements mettre en place pour limiter les risques à
l’avenir.
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